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Chères Neyrolandes, chers Neyrolands,

Nous entrons dans l’été après un printemps riche en événements municipaux 
et associatifs qui ont rassemblé aussi bien les enfants que les familles ou 
les seniors : chasse aux œufs, journée du Sporting, matinée environnement, 
fête de la musique, kermesse, ateliers à la bibliothèque… 

Pour les événements à venir, quelques changements sont à noter. 
En effet, depuis 2 ans, le mois de juillet accueillait le festival d’été avec une pro-
grammation passionnante pour petits et grands. Cette année, exceptionnelle-
ment, le festival est déplacé au samedi 24 septembre. Nous vous donnerons les 
détails du programme dans notre prochain magazine qui sortira début septembre.

Par ailleurs, en raison d’un manque d’effectifs pour organiser le traditionnel bal 
des pompiers le 13 juillet (congés, week-ends prolongés) et les autres associations 
étant confrontées au même manque de bras, le feu d’artifice est décalé à la guin-
guette du vendredi 9 septembre et sera accompagné d’une soirée dansante.

Nous vous attendons néanmoins nombreux le jeudi 14 juillet à 10h30 devant 
le monument aux morts, place Maxime Sommeron, afin de célébrer ensemble 
notre fête nationale. Un vin d’honneur suivra la commémoration.

Dans le cadre du suivi des projets majeurs de la commune, et concernant 
le sinistre lié au glissement de terrain, la 2e phase de confortement se poursuit 
et le tribunal administratif se prononcera sur les responsabilités de chacun et 
l’éventuelle reprise des travaux de construction. Quant au projet de construction 
d’une salle de culte à l’entrée de Sermenaz, une procédure d’appel est en cours, 
menée par la commune de Rillieux et l’association des Frères de Plymouth.

Route de Genève, les projets d’aménagement immobilier à proximité de la mairie, 
et de voirie (chemins de Sermenaz et Cropet) sont en cours de redéfinition.
Nous vous donnerons des détails sur ces sujets dès que nous serons en mesure 
de vous en fournir.

Je vous avais promis de la transparence, de l’écoute et des échanges. Sachez 
que l’équipe municipale et moi-même avons ces valeurs en tête, chaque jour, 
alors n’hésitez pas à venir nous rencontrer lors de nos permanences, ou sur 
rendez-vous. Pour ma part, je vous retrouve le samedi 2 juillet de 9h30 à 11h30 
pour ma permanence mensuelle.

Je vous souhaite à toutes et tous un très bel été.

Votre Maire, 
Christine François

#édito
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HORAIRES D’OUVERTURE

Lundi, mercredi, vendredi : 
de 8h15 à 12h et de 13h30 à 17h
Mardi, jeudi : de 8h15 à 12h
Samedi : les jours de permanence du Maire 
et/ou du 1er adjoint de 9h à 12h

PERMANENCES

•  MAIRE 
Christine FRANÇOIS :  
samedi 2 juillet de 9h30 à 11h30

•  Adjoint au SPORT, à la CULTURE, aux ASSOCIATIONS 
et à la PARTICIPATION CITOYENNE 
Bruno LARIVE :   
samedis 23 juillet et 27 août de 9h30 à 11h30

•  Adjointe au DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
et aux RESSOURCES EXTÉRIEURES 
Nathalie GARCIA : sur rendez-vous

•  Adjoint à l’URBANISME 
et à l’AMÉNAGEMENT COMMUNAL 
Julien FAVREAU : de 8h30 à 11h30 
Les mercredis 6 et 20 juillet, 3 et 31 août

•  Adjointe à la PETITE ENFANCE et à la VIE SCOLAIRE 
Elodie QUEIREL : sur rendez-vous

•  Adjoint au PROJET DE TERRITOIRE 
Marc DELACOURT : 
1er mercredi du mois de 8h30 à 11h30 
Pas de permanence en août

•  Adjointe à la COMMUNICATION, au NUMÉRIQUE 
et à l’ANIMATION 
Clotilde VERDENET : sur rendez-vous

•  Conseiller délégué aux RÉSEAUX 
Raphaël PAYRE : sur rendez-vous

•  Conseiller délégué à la VOIRIE et la SÉCURITÉ 
Raymond PISTIL : le mardi de 9h à 11h

•   Conseillère déléguée 
aux AFFAIRES SOCIALES et SOLIDAIRES 
Valérie JULLIEN : sur rendez-vous

•  Conseillère déléguée aux FINANCES 
Véronique DUPLAN : sur rendez-vous

Mail : mairie@mairie-neyron.fr 
Tél. : 04 78 55 33 25
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#EN BREF

Erratum

Dans le dernier #Neyron Le mag, nous vous annoncions que le forum des associations 
qui aura lieu en septembre était une première édition ce qui n’est pas le cas. En effet, 
l’association “ Neyron Animation ” en organisait régulièrement il y a quelques années. 
Nous vous présentons toutes nos excuses.

#CARNET
DE NEYRON

MARIAGES
Patrick LAMAZIERE
et Céline DUPORT
mariés le 21 mai 2022

Brice OLIVIER et Manon ADAM
mariés le 21 mai 2022

NAISSANCES
Giorgi MARTEK
né le 23 avril 2022
Marius NOBLOT
né le 30 avril 2022
Salavan ACKHARATH
né le 13 mai 2022
Éléa HILAIRE
née le 20 mai 2022
Simon LE FOURNIER
né le 30 mai 2022
Agathe BRIÈRE
née le 11 juin 2022

Brice Olivier & Manon Adam

POSTES À POURVOIR

Pour la rentrée de septembre, la Mairie de Neyron recherche 

2 PERSONNES POUR LA SURVEILLANCE
DE LA COUR DE RÉCRÉATION

4 MIDIS PAR SEMAINE DE 11H30 À 13H30

Vous aimez travailler auprès des enfants ?
Vous êtes patient, bienveillant et à l’écoute ?

Rencontrons-nous ! Plus d’infos et contact par mail :
dgs@mairie-neyron.fr

Elle aura lieu à 10h30, au monument aux morts place Sommeron, 
devant la salle Jules Ferry. 

Elle sera suivie d’un vin d’honneur en salle Saint-Éxupéry,
ouvert à tous et offert par la Mairie.

Attention : cette année, feu d’artifi ce
et bal déplacés au 9 septembre (voir édito).

CÉRÉMONIE DU 14 JUILLET

VENDREDI 1ER JUILLET
Kermesse

Stade Francisque Payé de 16h30 à 22h

SAMEDI 2 JUILLET 
Événement École d’architecture de Lyon

à la Batterie de Sermenaz
Lire page 4

LES 6, 8, 9, 13, 15 ET 16 JUILLET 
“ Livres à l’eau ”

organisé par la bibliothèque

JEUDI 14 JUILLET
Cérémonie au Monument aux morts,

10h30 - Place Maxime Sommeron,
suivie d’un apéritif 

CALENDRIER
DES MANIFESTATIONS

Plus d’infos en pages 5, 6 et 7

LA GUINGUETTE
Vendredi 9 septembre à 19h30

au stade Francisque Payé,
précédée cette année

de notre FORUM
DES ASSOCIATIONS

dès 16h30 !

SAVE
THE DATES

FESTIVAL
NEYRON EN FÊTE

Samedi 24 septembre 

JOURNÉES
DU PATRIMOINE

EN DOMBES-CÔTIÈRE
Samedi 17 et Dimanche 18

septembre

BOURSE
AUX JOUETS

Dimanche 6 novembre

Nouveaux
arrivants

Vous êtes arrivés à Neyron 
après janvier 2020 ?

Pensez à vous inscrire en mairie 
afi n de participer à l’accueil des 
nouveaux arrivants organisé en 
mairie le samedi 1er octobre à 
10h30.

Point sur
le déploiement

de la fi bre
Les travaux permettant l’équi-
pement de notre commune sont 
toujours en cours et le planning 
est, pour l’heure, respecté. 

Nous tablons toujours
sur un équipement des foyers 

pour fi n 2022.



Dans le dernier Neyron-Mag, 1/2 page était consacrée à
la présentation du budget de la commune. 

Bien malin, comme des lecteurs nous l’ont fait remarquer, 
celui qui peut comprendre ce budget dont la présentation 
très confuse ne donne aucune information sur le détail des 
investissements faits et à venir. 

Précédemment, dans le bulletin municipal, 3 pages 
étaient consacrées aux fi nances et budgets de la com-
mune pour donner aux Neyrolands des explications 
claires concernant l’utilisation des fonds de la commune. 
Les Neyrolands sont en droit de savoir comment est uti-
lisé leur argent et l’orientation budgétaire donnée aux 
investissements pour améliorer leur vie au quotidien. 
L’opposition municipale a écrit à Mme la Maire pour 
demander qu’une véritable information sur les bud-
gets et les fi nances de notre commune soit apportée à
la population. Cette transparence est nécessaire.

L’équipe NEYRON POUR TOUS 
Vous souhaitez nous contacter :
neyronpourtous@gmail.com

TRIBUNE NEYRON POUR TOUS
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NOUVELLE DGS À LA MAIRIE

Arrivée à la Mairie de Neyron en mars dernier, Cécile Massola, 
Neyrolande depuis 6 ans, nous a rejoint en tant que Directrice 
Générale des Services.

Animatrice économique dans différentes mairies pendant
6 ans puis chargée de mission sur le logement social (dos-
siers de subventions) aux Départements du Rhône et des 
Hauts-de-Seine pendant 7 ans, Cécile a une excellente 
connaissance de la fonction publique et des rouages de
l’organisation administrative.

Passée quelques années par le privé à l’ADMR Côtière, cette 
Neyrolande a pu compléter son large champ de compé-
tences par le management d’une vingtaine de personnes.
Bénévole à la CCAD (Coordination Côtière d’Accès aux 
Droits pour tous), structure en charge de l’édition de
l’annuaire de la côtière et de la création d’un réseau de
bénévoles, le soutien administratif et la lutte contre
la fracture numérique n’ont plus de secret pour elle.
Son profi l très complet permettra d’assurer la mission
transversale de DGS et de gérer effi cacement le personnel 
administratif.
Amatrice de randonnée et de lecture, elle est également 
adhérente de plusieurs associations neyrolandes dont Yoga 
pour tous et Forts pour demain.

En avril, nous avons également accueilli notre nouvelle
secrétaire à l’urbanisme, Delphine Very.
Assistante formation pendant 17 ans au CNFPT de Lyon 
(Centre National Fonction Publique Territoriale), Delphine a 
souhaité remettre au centre de son activité la noble notion 
de service au public qu’elle avait un peu perdue en raison du 
développement de l’inscription en ligne et de la dématériali-
sation. Elle a alors travaillé durant 2 ans au service Accueil / 
État civil d’une commune de 5 000 habitants sur le territoire 
de la Côtière. 

Sa volonté de se spécialiser dans le domaine de l’urbanisme 
s’est alors fait sentir et Delphine a franchi le pas en intégrant 
le poste de secrétaire à l’urbanisme au sein de notre Mairie. 

Delphine aime voyager, marcher en montagne et profi te de 
ces occasions pour s’adonner à une autre de ses passions : 
la photographie. 

Nous sommes heureux d’accueillir Cécile et Delphine
au sein de notre équipe administrative et d’élus et leur
souhaitons la bienvenue.

VIE SCOLAIRE

Succès de la matinée environnement
Samedi 21 mai a eu lieu la matinée de ramassage des déchets.
Plusieurs résidents de la commune de Neyron, parents et
enfants, ont participé à ce nettoyage éducatif et ludique. 

En effet, équipés de nos gants, il a permis de nous sensibiliser 
tout en nous amusant grâce à des défi s :

  ramasser le maximum de mégots
  trouver le déchet le plus insolite

Au fi nal, 4 bouteilles d’1,5 litres ont été remplies de mégots et 
nous avons trouvé un tapis, une cassette et un rideau type store ! 
En tout, c’est environ une centaine de kilos de déchets qui a 
été ramassée.
Cette matinée nous a permis de nettoyer une partie de notre 
commune mais la meilleure des actions est de maintenir notre 
environnement propre en limitant nos déchets. 

Agissons ensemble et préservons la nature !

Si toi aussi, tu souhaites être à l’initiative de projets environne-
mentaux, démocratiques ou ludiques, rejoins le Conseil Muni-
cipal des Enfants ! Une seule condition : être en CM1 ou CM2 à
la rentrée. Plus d’infos dans #Neyron le mag de septembre.

Texte écrit par Loreleï et Éléa



PROJET DE TERRITOIRE 

Balthazar ou la journée de fi n d’année
de l’école d’architecture de Lyon :
un événement test à la Batterie de Sermenaz

Savez-vous que “balthazar” signifi e festin, grand 
repas copieux très animé en vieux français ? 

Balthazar est aussi le thème qu’ont choisi 2 étu-
diants de l’École Nationale Supérieure d’Architec-
ture de Lyon, Eugénie et Allan, comme fi l rouge 
de leurs travaux de fi n d’année.
En lice parmi une quinzaine de projets étudiants,
c’est Balthazar qui a remporté les suffrages de 
l’ENSA et qui voit donc sa réalisation devenir
effective. 

Ainsi, le samedi 2 juillet, au sein de la Batterie 
de Sermenaz, vous pourrez découvrir une instal-
lation éphémère comprenant un pavillon festif 
d’une journée. 

De 14h à 16h auront lieu des discussions, appelées symposiums, sur le thème de l’architecture et ouvertes à tous puis de 17h à 
20h, un Open Air (apéritif et DJ), également ouvert à tous. Nous vous attendons nombreux à cet événement.

Un banquet monumental d’une centaine de personnes, sur invitation, clôturera cette journée festive de 21h à 23h.

Ce projet marque une étape importante dans la valorisation de notre patrimoine, à commencer par la Batterie et la commune 
partage pleinement ce qu’il véhicule (économie circulaire et de moyens, partage…). Balthazar permettra également le test
grandeur nature d’un événement original et culturel dans un lieu destiné à évoluer au fi l du temps.

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Les Rencontres de l’Économie
Au printemps dernier, les membres de la Commission Deveco 
sont allés à la rencontre de toutes les entreprises, profession-
nels de santé, indépendants, commerçants, agriculteurs et 
restaurateurs installés sur le territoire de notre commune... 

Une enquête a été réalisée et une première réunion est
organisée début septembre afi n d’en présenter les conclu-
sions (besoins émis et solutions envisagées). Cette rencontre 
sera également l’occasion de nouer des contacts entre tous
et de présenter les structures communautaires sur lesquelles 
s’appuyer : la Communauté de communes de Miribel et du 
Plateau (CCMP), l’Association des Commerçants (ACA) et le 
Club des Entrepreneurs de la Côtière (CEC). Cette rencontre 
sera suivie par d’autres, sur des thématiques différentes afi n 
de parfaire ces connaissances.

Cette réunion se tiendra le jeudi 8 septembre à la salle Fran-
cisque Payé, sur invitation, à partir de 18h. Un buffet convivial 
mettant à l’honneur les restaurateurs neyrolands ponctuera 
cette rencontre.

Si vous êtes une nouvelle entité ou que vous n’avez pas en-
core été contacté, n’hésitez pas à nous envoyer un mail à :
deveco@mairie-neyron.fr
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AFFAIRES SOCIALES

Accueil d’un couple d’Ukrainiens
Hébergé depuis plusieurs semaines par une famille neyro-
lande, nous avons le plaisir d’accueillir dans notre studio
un jeune couple d’Ukrainiens, Baha et Oksana, qui attend 
un heureux événement pour cet automne.

En effet, n’ayant eu aucun retour de la préfecture 3 mois 
après avoir inscrit le studio comme logement d’urgence
disponible pour accueillir des réfugiés, nous avons décidé de 
mettre ce logement à disposition de ce couple.
Cette décision permet également de soulager la famille
d’accueil, qui héberge un autre couple d’ukrainiens.

Par ailleurs, compte tenu du fait que Baha travaille en CDI 
depuis maintenant quelques semaines, une convention 
d’hébergement précaire avec par-
ticipation fi nancière a été signée. 
Cette somme permettra de payer 
les charges inhérentes à l’occupa-
tion de ce studio, le temps, pour 
eux, de trouver un logement plus
pérenne.

Nous en profi tons ici pour saluer 
une fois encore la générosité 
dont ont fait preuve bon nombre 
de Neyrolands.

APPEL À VOLONTAIRES !
Vous souhaitez vous investir

dans un chantier participatif ?
AIDEZ AU NETTOYAGE DES CUVESDE LA BATTERIE DE SERMENAZ !

La Mairie organise ce chantier
afi n d’utiliser les cuves, actuellement remplies de gravats, pour stocker l’eau pluviale qui servira à arroser les cultures.

Le chantier aura lieu
LE SAMEDI 9 JUILLET DE 9H À 18H.

Café d’accueil à 9h,
repas tiré du sac de 12h30 à 14h

puis apéritif offert par la Mairie à 18h.
Rendez-vous

devant la Batterie de Sermenaz. 
N’oubliez pas votre équipementindispensable : pelle et seau de chantier.

Inscriptions par mail :
accueil@mairie-neyron.fr
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DÉPENSES D’INVESTISSEMENT : 1 035 997 €
Les investissements s’intègrent dans le développement du 
projet de territoire. Ils visent à l’entretien et la rénovation 
du patrimoine en créant des lieux de vie qui manquent à 
notre village (bâtiments de la place de l’église, salles com-
munales, cuisine de la salle polyvalente, Batterie de Serme-
naz) et à offrir aux Neyrolands des équipements sportifs 
(City-stade à côté de la salle polyvalente, parcours de 
santé autour de la Batterie, réfection d’un court de tennis).
Les travaux de voirie sont destinés à sécuriser les piétons 
et deux roues (élargissement du chemin de Sermenaz et 
sécurisation de la RD1084).

Budget Primitif 2022 : 
des investissements maîtrisés
Les élus de la commune de Neyron ont voté, à l’occasion du conseil municipal du 28 février 2022, le budget 
prévisionnel 2022 qui s’équilibre à 3 318 487 €, soit 2 282 490 € en fonctionnement et 1 035 997 € en inves-
tissement.

RECETTES D’INVESTISSEMENT : 1 035 997 €
Recherche systématique de subventions et aides publiques 
pour les projets (non comptabilisées au budget).

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT : 2 282 490 €
   Stabilité des charges de personnel et optimisation 

des charges de fonctionnement.

   Une enveloppe de 23 000 €, soit 1% du budget de fonc-
tionnement, a été votée pour un soutien plus appuyé au 
tissu associatif de la commune et du territoire, essentiel 
pour le développement d’activités sportives, culturelles 
et sociales tout au long de l’année.

RECETTES DE FONCTIONNEMENT : 2 282 490 €
   Pas d’augmentation des impôts communaux

   Maintien des dotations de l’état

   Prospection de nouvelles recettes
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Food
Trucks

La
Guinguette

de Neyron

Buvette
des

pompiers

DJ

Feu
d’artifice

à 22h

VENDREDI
9 SEPTEMBRE

à partir de 19h30

au stade
Francisque Payé

Musique
Live

Dès 16h30
Forum des associations

avec présence d’un food truck
de glaces artisanales et gaufres
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FRANCE SERVICES CÔTIÈRE ET PLATEAU

Immatriculation de véhicules, RSA,
impôt, permis de conduire,
accès aux services en ligne...
Vous avez besoin d’aide pour vos démarches administratives ?

Quel que soit l’endroit où vous vivez, en ville ou à la campagne, 
FRANCE SERVICES est un guichet unique qui donne accès dans 
un seul et même lieu aux principaux organismes de services
publics : le ministère de l’Intérieur, le ministère de la Justice,
les Finances publiques, Pôle emploi, l’Assurance retraite,
l’Assurance maladie, la CAF, la MSA et la Poste.

Retrouvez la FRANCE SERVICES la plus proche de chez vous sur : 
france-services.gouv.fr

ADRESSE

4 rue Honoré de Balzac
01700 Saint-Maurice-de-Beynost

HORAIRES D’OUVERTURE

Lundi : 08h45-12h / 14h-18h30
Mardi : Fermé
Mercredi : 14h-18h
Jeudi : 08h45-12h30 / 13h30-17h15
Vendredi : 08h45-12h30 / 14h-17h15
Samedi : 09h-12h

CONTACT

Téléphone : 04 87 34 05 70
Courriel : franceservices@cc-miribel.fr

Sécheresse dans l’Ain - Mesures de restriction

Usages domestiques

L’utilisation des réserves d’eaux pluviales n’est pas concernée par ces restrictions

Retrouvez le détail des mesures prises pour l’ensemble des usages domestiques et professionnels 
sur le site des services de l’État - www.ain.gouv.fr

ALERTE RENFORCEE

Interdiction d’arroser les massifs
 fleuris et les plantes en pot 

Adaptation pour l’arrosage au goutte-à-

goutte ou pied-à-pied ou micro-aspersion

autorisé entre 18 h et 11 h

Interdiction d’arroser 
les espaces verts et les pelouses

Adaptation pour les arbres et arbustes

 plantés en plein terre depuis moins d’1 an

(arrosage autorisé de 21h à 9h)

Interdiction d’arroser
les jardins potagers

de 9h à 21h
Prélèvement interdit

dans les eaux superficielles

Interdiction de remplir et de 
vidanger les piscines privées et les

bains à remous (> 1m3) sauf remise à

niveau & premier remplissage sous condition

Interdiction de laver
les cours et les façades

(sauf travaux préparatoires

à un ravalement)

Interdiction de laver 
les véhicules 

à domicile

Fermeture
des fontaines publiques 

et privées
en circuit ouvert

Ouvrages hydrauliques 
Interdiction de toutes
manœuvres ayant une

influence sur la ligne d’eau 
Interdiction de 

fonctionnement par éclusées

Interdiction de
remplir et de vidanger

les plans d’eau

Retrouvez le détail des mesures prises pour l’ensemble des usages domestiques et professionnels 
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ENVIRONNEMENT

INFOS PRATIQUES POUR L’ENTRETIEN
DES ESPACES VERTS

Propreté et lutte contre le ruissèlement 
et les inondations
Les fortes pluies et violents orages déclenchent de façon 
presque systématique une obstruction des grilles de récupé-
ration des eaux de pluie par des limons, graviers ou végétaux.

Les habitants du bas de Neyron subissent des inondations
récurrentes. 

Afi n de diminuer ce phénomène, la commune a décidé :

  de faire passer une balayeuse tous les mois 

  de curer les grilles saturées

Mais cela ne suffi t pas. Le passage de la balayeuse est gêné 
par les voitures en stationnement et les haies trop hautes et/
ou trop larges en bordure de voirie. La règlementation précise 
que ces dernières doivent avoir 2 mètres de haut maximum et 
se situer au moins à 50 cm en retrait de la route.

L’équipe des services techniques, renforcée par un CDD de 4 
mois pour la saison estivale, fait son possible afi n de compléter 
ce travail sur les parties communales. Cependant, l’interdiction 
de l’usage des désherbants chimiques rend la tâche colossale.

Taille régulière des haies, débroussaillage des ronces 
ou lierre empiétant sur le domaine public, désherbage 

des pieds de murs : nous comptons sur vous
pour la partie privée en bordure de voirie.

Pour mémoire, les articles L2212-2 et L2122-28 du Code des
collectivités territoriales indiquent que chaque habitant est
responsable et tenu d’entretenir le trottoir au droit de son ha-
bitation (ramassage des feuilles, désherbage, déneigement…).
Cela permet également de faciliter la circulation des piétons. 

Merci d’avance à tous pour votre implication et votre coo-
pération.

L’obligation de débroussaillage et de maintien en état débroussaillé 
s’applique aux propriétaires de terrains situés à moins de 200 mètres 
des bois et forêts. 

Le passage de l’épareuse permet, dans un premier temps, la sécurité
routière avec une meilleure visibilité. Le fauchage total n’est pas
autorisé avant à l’automne (directives nationales).
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RAPPELS UTILES

✓  Les feux de déchets verts sont strictementinterdits dans vos jardins.

✓  Tout abattage d’arbre est soumis à déclaration préalable en mairie.
(se référer au PLU consultable sur neyron.fr)    Ce qu’il faut retenir : si l’abattage d’un arbreest autorisé suite à votre DP, vous aurezl’obligation d’en replanter un.

✓  Si vous souhaitez modifi er votre façade(installation de volets roulants, modifi cation de couleur de volets et/ou façade…), il est impératif de demander une autorisation en mairie.
✓  Les horaires d’utilisation d’engins bruyants(tondeuse, tronçonneuse…) sont les suivants : •  Les jours ouvrables de 8h à 12h

et de 14h à 19h30
 • Le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h • Le dimanche et jours fériés : de 10h à 12h
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GYMNASTIQUE VOLONTAIRE

La GV termine sa saison
Les cours de cette saison se sont bien déroulés avec toujours au-
tant de participants qui n’ont rien lâché et nous les remercions 
pour cette assiduité. Nous finirons l’année avec un pique-nique 
convivial afin de clôturer cette belle saison assez réussie.

Les portes ouvertes se sont bien passées avec de nouvelles
inscriptions et nous envisageons de créer un cours de Pilates le 
mercredi soir de 18h à 19h avec notre animatrice Fitness Virginie.

Le vendredi 9 septembre, nous participerons au Forum des Asso-
ciations et vous attendons nombreux.

Nous vous souhaitons à tous un bel été et vous donnons
rendez-vous à la rentrée.

TENNIS CLUB

Un printemps rayonnant
Au moment où nous écrivons ces lignes, le tournoi open bat
son plein au TC Neyron avec 150 engagés. 

La fi nale se jouera sur le nouveau court N°1 remis à neuf grâce 
au support de la mairie.

La fête du club prévue le 18 juin est également en pleine
préparation.

Cette saison, le club a continué à enchaîner les succès et l’équipe 
1 homme termine en tête de sa poule à l’issue des interclubs de 
printemps. Chez les jeunes, l’équipe 15/18 ans engagée dans
le challenge GENETY est en fi nale et très motivée pour ramener 
le titre.

La saison n’est pas encore terminée que déjà, il faut penser à
la rentrée avec notamment le tournoi interne qui démarrera dès
septembre.

Enfi n, le club est en cours de labellisation Sports Santé dans
le but de permettre à des personnes souffrant de certaines
pathologies de pratiquer le sport tout en étant encadrées.

SPORTING NEYRON

Validation du parcours de la Neyrolande
Retour sur la journée du 15 mai : une vingtaine de personnes
se sont retrouvées à 10h sous le soleil pour aller randonner ou 
courir sur les futures traces de la Neyrolande 2022. 

Le parcours a été validé par tous les participants ! 

Après le pique-nique partagé, des familles nous ont rejoints
pour un basket, de la pétanque ou de l’ultimate. Merci à tous
les participants, cette journée a permis de créer du lien entre
les habitants de Neyron et de partager une agréable journée 
sportive tous ensemble.

Nous vous donnons maintenant rendez-vous le dimanche 9
octobre pour la Neyrolande 2022 ! Suivez bien nos actualités 
sur Facebook et Instagram, on vous réserve des surprises !

Sportivement,
Le bureau du Sporting Neyron 
sporting.neyron@gmail.com
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AIDE AUX DEVOIRS

Appel aux bénévoles
Tout d’abord un grand merci aux bénévoles qui ont consacré 
un peu de leur temps à nos enfants. Et nous avons une pensée 
toute particulière pour Jacqueline Lyaudet, bénévole également, 
que nous remercions sincèrement pour son investissement dans 
notre association. 

Un nouvel appel à bénévoles est lancé pour remplacer ceux qui 
arrêtent l’an prochain.

Nous souhaitons continuer un service qui aide les enfants et leur 
apporte un soutien. Les parents sont contents et nous avons eu 
une année effi cace. 

Nous reprendrons le lundi 19 septembre et vous trouverez, en
début de mois, les documents d’inscription auprès du secrétariat 
de mairie mais signalez-vous avant à l’adresse que vous aurez
dans le prochain mag de septembre. 

En attendant, “bon été”.
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FORTS POUR DEMAIN

L’eau au fort
Précieuse, l’eau de pluie n’est que rarement collectée pour 
assurer un appoint à l’eau potable que nous utilisons quoti-
diennement. Les architectes militaires du fort de Sermenaz 
avaient conçu une immense cuve de 200 m3 afin de récupérer 
les eaux pluviales pour leurs besoins quotidiens. Ces volumes 
seront suffisants pour assurer l’arrosage des quelques mille 
arbres fruitiers et autant d’arbustes à fruits que les enfants 
des écoles planteront sur plusieurs années. 

Une mobilisation de nos adhérents est lancée pour partici-
per à un chantier de nettoyage de ces cuves pour en extraire 
les gravats. Avec une réhabilitation du fort, celui-ci se transfor-
mera en lieu de vie où tout le monde trouvera sa place.

Contact : fortspourdemain@gmail.com 

SOU DES ÉCOLES

Repos bien mérité pour l’équipe du sou
Une année de plus pour le sou et, cette année encore, nous avons 
fait le plein d’activités avec le beaujolais, la vente des sapins, le 
marché de Noël, la choucroute, les brioches, la vente de fleurs et 
la kermesse. 

Nous tenons à remercier les parents qui sont venus nous 
prêter mains fortes, les enseignants, et la mairie. Il est temps 
pour l’équipe de prendre des vacances pour revenir avec le plein 
d’énergie et d’idées.

Passez de bonnes vacances et rendez-vous le 9 septembre au 
forum des associations.

BIBLIOTHÈQUE

Livres à l’eau
Comme chaque année, les bibliothèques du réseau de la CCMP 
installent un salon de lecture à l’aire des Castors du Grand Parc 
de Miribel Jonage les 6, 8, 9, 13, 15 et 16 juillet. 

De nombreuses animations sont proposées : contes, coloriages, 
fresque géante, lectures… 
Entrée libre et gratuite – tous publics.

Vous pouvez également être acteur(trice)s de l’évènement en 
devenant bénévole(s), pour une heure ou plus si affinités !

Pour tous renseignements, contactez le 07 62 10 13 54 ou par 
mail : amagnoux@cc-miribel.fr

HORAIRES D’ÉTÉ DE VOTRE BIBLIOTHÈQUE :

Juillet : Ouverture les mardis (16h à 18h30) 
et samedis (10h à 12h) à partir du 15 juillet

Août : Ouverture les vendredis 5 et 20 août

GRAZIA DANSE

Nouveau cours de Piloxing
Notre cours de Piloxing a rencontré un franc succès, 
nos adhérents ont trouvé dans ce cours un excellent moyen 
d’évacuer le stress !
Il s’adresse à celles et ceux qui cherchent à retrouver une bonne 
condition physique, ou à la maintenir, et permet de dépenser 
un maximum d’énergie tout en s’amusant.
Beaucoup de musique et de bonne humeur, c’est la recette de 
notre professeur.
Notre cours se déroule le jeudi soir de 19h30 à 20h30 dans 
la salle Saint-Éxupéry, animé de main de maitre par notre 
professeure diplômée d’État, qui sait adapter les exercices à 
chacun, selon leur condition physique.

Vous avez envie de nous rejoindre la saison prochaine ?
Des cours d’essais seront proposés dès septembre.

Chers Neyrolands, nous vous attendons nombreux pour décou-
vrir notre cours de Piloxing mixte accessible à tous. 

Nous serons présents lors du forum des associations le vendredi 
9 septembre de 16h30 à 19h30 au stade Francisque Payé.

Nous vous souhaitons de très bonnes vacances et nous nous 
retrouverons en septembre pour une remise en forme ou pour 
vous détendre dans la joie et la bonne humeur tout en pratiquant 
du sport.

N’hésitez pas à nous contacter dès maintenant :
graziadanse@gmail.com ou au 06 51 15 61 29

 #
V

IE
 D

E
S

 A
S

S
O

C
IA

T
IO

N
S

#10     #NEYRON LE MAG • JUILLET-AOÛT 2022 #NEYRON LE MAG • JUILLET-AOÛT 2022     #11



#zoom sur…
PO

RT
RA

IT

• Neyrolande depuis 48 ans
• 88 ans dont 68 ans de bénévolat
•  5 enfants, 12 petits-enfants

et 5 arrière-petits-enfants
•  2 mandats de conseillère

municipale

QUELQUES CHIFFRES :

Monique La Fay
Beaucoup d’entre vous la connaissent, Monique est, depuis de très nombreuses 
années, le visage de notre paroisse mais également celui de l’aide aux devoirs.

Retour sur 68 années de bénévolat dont 48 à Neyron.

Monique La Fay, professeure de mathématiques de formation, a vécu ses pre-
mières années au Maroc. Casa, Rabat, Marrakech, Monique est viscéralement 
attachée à ces villes où elle a vécu et à ce pays qui l’a vue naître ainsi que
les premiers de ses enfants. Arrivée à Neyron en 1974, elle fait rapidement
le choix de continuer le bénévolat dans lequel, elle nous l’affi rme, après avoir 
beaucoup reçu, “ il me permet, à mon tour de donner ”. 

Fréquentant l’école de Neyron, Monique constate que des enfants ont besoin 
d’un coup de pouce pour faire leurs devoirs. Après avoir arrêté son activité pro-
fessionnelle en 1982, elle commence à donner de son temps pour cette cause 
qui lui tient à cœur : accompagner les enfants, avec ou sans diffi cultés, dans 
leur travail scolaire. C’est quelques années plus tard, en 2008, que l’association 
“Aide aux devoirs” est offi ciellement créée.

En parallèle à cette activité bénévole, et à l’éducation de ses 5 enfants,
Monique, passionnée de patrimoine, monte diverses expositions : l’histoire
de l’église de Neyron, des chasubles, des contes, du train qui passait dans 
notre localité ou encore des chemins de croix à l’occasion des Journées du
Patrimoine en 2000. “ Si j’avais à refaire ma carrière, ce serait en lien avec
le patrimoine ” nous confi e cette passionnée de culture.

Cet engagement, Monique l’a également mis au service des fi dèles de la pa-
roisse en aidant les familles, jusqu’à il y a peu, dans la préparation des funé-
railles. Musique et chant pour les messes, Monique continue d’occuper
sa vie qu’elle dit “ pleine comme un œuf ” mais c’est maintenant à Miribel, non 
loin de son époux résident à l’institution Bonséjour, que Monique va poursuivre 
sa vie, à son rythme, entourée des siens.

Après avoir tant reçu, je me devais
de donner à mon tour. 

CIDFF
Centre d’Information sur les Droits

des Femmes et des Familles

Permanence à Miribel
au Point Accueil Solidarité

1820 Grande Rue
le 3e mardi du mois de 9h à 12h

sans rendez-vous

CIDFF • 100, place Louis Blériot
01000 BOURG EN BRESSE

04 74 22 39 64 • Cidff 01@cidff 01.fr

ORDURES MÉNAGÈRES

Ramassage
des ordures ménagères
tous les jeudis matins

(jeudi 14 juillet ferié,
ramassage le vendredi 15)

Merci de sortir vos poubelles
la veille au soir.

RECYCLAGE ET SOLIDARITÉ

Collecte de vêtements et petits mobiliers
uniquement Place de l’église

les jours de permanence

Dernière permanence
Recyclerie Sols’tisse

mercredi 6 juillet de 16h à 18h

Possibilité d’apporter
des livres en nombre !

(sauf dictionnaires, manuels scolaires
et encyclopédies)

Reprise le mercredi 7 septembre
de 16h à 18h

Toutes les informations sur la vie de notre commune sur Facebook, Intramuros

et sur le site neyron.fr

DÉCHÈTERIE • MIRIBEL
Zone industrielle de la Tuillière

HORAIRES D’ÉTÉ
du 1er avril au 31 octobre

du lundi au vendredi
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h

le samedi de 8h30 à 18h NON STOP

DON DU SANG

Prochaine collecte de sang
le jeudi 5 juillet 2022 de 15h à 19h

Allegro de Miribel
Inscriptions sur le site EFS

mon-rdv-dondesang.fr

# LES PETITES INFOS
PRATIQUES

CDS
CENTRE DÉPARTEMENTAL DE LA SOLIDARITÉ 

En cas de situation diffi  cile,
contact antenne Miribel : 04 78 55 30 71

Et pour toute question :
https://annuaire-cotiere.fr/

ALLÉGRO • MIRIBEL
Place de la République

Offi  ce Culturel de Miribel
Renseignements : 04 78 55 80 20

Site : http://allegro.free.fr

Cinéma Allégro
Programme sur

www.unionlaiquedemiribel.fr/cinema2
TRI SÉLECTIF

Collecte du tri :
Lundis 4 / 18 juillet

Lundis 1er / 16 / 29 août
À noter : changement

des consignes de tri, plus d’infos sur
environnement.cc-miribel.com


